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Contrat de fonds de placement  

I Bases 

§ 1  Dénomination; société et siège de la direction de  fonds et de 
la banque dépositaire  

1. Sous la dénomination « Realstone Industrial Fund», il existe un fonds de placement 
contractuel du type ζCƻƴŘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎη ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ нр ǎǎ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǘΦ ру ǎǎ 
de la loi fédérale sur les placements collectifs de capitaux du 23 juin 2006 (LPCC). Le cercle 
des investisseurs est limité aux investisseurs qualifiés au sens du §5. 

2.  La direction de fonds est Realstone SA à Lausanne.  

3.  La banque dépositaire est la Banque Cantonale Vaudoise à Lausanne.  

4. 9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ мл ŀƭΦ р [t//Σ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ 
financiers FINMA a, sur demande de la direction de fonds et avec l'accord de la banque 
dépositaire, soustrait le fonds immobilier aux dispositions suivantes: 

a) ƭΩƻōƭƛƎŀtion d'établir un rapport semestriel; 

b) l'obligation d'émettre par tranches et de proposer les nouvelles parts en priorité aux 
investisseurs dans le cadre d'apports en nature; 

c) la répartition des risques à l'exception des dispositions au § 15; et  

d) la restriction selon laquelle en cas de constitution de gages sur des immeubles et de 
ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƎŀƎŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƎǊŜǾŞ ǉǳŜ 
ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Řǳ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾŀƭŜǳǊ ǾŞƴŀƭŜ ne sont pas applicables. 

La FINMA a également ǎƻǳǎǘǊŀƛǘ ŎŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǳōƭƛŜǊ ǳƴ 
ǇǊƻǎǇŜŎǘǳǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ рл ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ǎǳǊ les services financiers du 15 juin 2018 
(LSFin). En lieu et place du prospectus, la direction de fonds fournit à l'investisseur des 
indications complémentaires en annexe du présent contrat de fonds, en particulier sur 
ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ et d'autres tâches de la direction de 
fonds, ainsi que des indications générales sur la direction de fonds, la banque dépositaire, 
la société d'audit ainsi que sur les rémunérations et les frais accessoires du fonds 
immobilier.  

5.  Sur demande de la direction de fonds et avec l'accord de la banque dépositaire, la FINMA a 
par ailleurs soustrait le fonds immobilier à l'obligation de payer les parts en espèces, en 
application de l'art 78 al. 4 LPCC. 
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6.  En application de l'art. 63 al. 4 LPCC, l'autorité de surveillance a accordé une dérogation à 
l'interdiction d'effectuer des transactions avec des personnes proches (cf. § 3 ch. 8 et 
Annexe). 

II Droits et obligations des parties 
contractantes  

§ 2  Contrat de fonds de placement  

Les relations juridiques entre, d'une part, les investisseurs1 et, d'autre part, la direction de 
fonds et la banque dépositaire sont régies par le présent contrat de fonds de placement 
ainsi que les dispositions légales en vigueur de la loi sur les placements collectifs de 
capitaux.  

§ 3  Direction de  fonds  

1. La direction gère le fonds immobilier pour le compte des investisseurs, de façon 
ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ Ŝǘ Ŝƴ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ƴƻƳΦ 9ƭƭŜ ŘŞŎƛŘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘǎΣ ŘŜǎ 
ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ŎŀƭŎǳƭŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ǇǊƛȄ 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎΦ 9ƭƭŜ ŜȄŜǊŎŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
droits relevant du fonds immobilier. 

2. La direction de fonds et ses mandataires sont soumis aux devoirs de loyauté, de diligence 
Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ Lƭǎ ŀƎƛǎǎŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ Ŝǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ 
ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎΦ Lƭǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ 
gestion irréprochable. Ils rendent compte sur les placements collectifs de capitaux qu'ils 
administrent, gardent ou représentent et ils communiquent tous les honoraires et frais 
imputés directement ou indirectement aux investisseurs ainsi que les rémunérations de la 
part de tiers, en particulier les commissions, rabais et autres avantages pécuniaires. 

3. La direction peut déléguer des décisions de placement ainsi que des tâches partielles à des 
tiers pour autant que cela soit dans l'intérêt d' une gestion appropriée. Elle mandate 
uniquement des personnes qui disposent des capacités, des connaissances  et de 
l'expérience requises pour exercer cette activité, ainsi que les autorisations nécessaires à 
celle-ci. Elle instruit et surveille avec attention les tiers auxquels elle a recours  

La direction de fonds demeure responsable du respect des obligations prudentielles et veille 
à préserver les intérêts des investisseurs lors de la délégation de tâches. La direction de 
fonds répond des actes des personnes auxquelles elle a confié des tâches comme de ses 
propres actes. 

[Ŝǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜǎ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊǘǳƴŜ 
disposant de l'autorisation requise. 

4. La direction de fonds, avec l'accord de la banque dépositaire, soumet les modifications de 
ŎŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ όvoir § 27).  

5. La direction de ŦƻƴŘǎ ǇŜǳǘ ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ ƭŜ ŦƻƴŘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻƴŘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ 
selon les dispositions du § 24, le transformer dans une autre forme juridique de placement 
collectif de capitaux selon les disposition du § 25 ou le dissoudre selon les dispositions du 
§25.  

 
1 !Ŧƛƴ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜƴƻƴŎŞ Ł ǳƴŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜȄŜΦ [ŀ ǘŜǊƳƛƴƻƭƻƎƛŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ 
deux sexes. 
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6. La direction de fonds a droit aux rémunérations prévues dans les § 18 et 19, à être libérée 
des engagements contractés en exécution régulière du contrat de placement collectif et à 
être ǊŜƳōƻǳǊǎŞŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŜƴŎƻǳǊǳǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎΦ 

7. La direction de ŦƻƴŘǎ ǊŞǇƻƴŘ ŜƴǾŜǊǎ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ du respect des prescriptions de la LPCC 
et du contrat de fonds par les sociétés immobilières faisant partie du fonds immobilier. 

8. La direction de fonds ainsi que ses mandataires et les personnes physiques ou morales qui 
lui sont proches ne peuvent pas acquérir de valeurs immobilières du fonds de placement 
immobilier ou en céder à ce dernier. 

[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛllance peut, dans des cas particuliers bien justifiés , accorder des 
exceptions Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ d'effectuer des transactions avec des personnes proches lorsque 
ƭŀ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƴ ǎǳǎ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ Řǳ 
fonds immobilier, un expert en évaluation indépendant des experts permanents et de leur 
employeur, de la direction de fonds et de la banque dépositaire du fonds immobilier 
ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƛƳƳƻōƛƭƛère, de même que les 
frais de transaction, sont conformes au marché. 

Après la conclusion de la transaction, la direction de fonds établit un rapport contenant des 
indications sur les différentes valeurs immobilières reprises ou cédées et sur leur valeur au 
jour de référence de la reprise ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ 
permanent chargé des estimations et le rapport sur la conformité au ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ǇǊƛȄ ŘΩŀŎƘŀǘ 
ou du prix ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ онŀ ŀƭΦ м ƭŜǘΦ Ŏ ht//Φ 

 [ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŀǳŘƛǘ ŎƻƴŦƛǊƳŜ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ de fonds, dans le cadre de son audit, que le devoir 
de fidélité spécial dans le cas de placements immobiliers est respecté. 

 La direction de fonds mentionne dans le rapport annuel du fonds immobilier les transactions 
approuvées avec des personnes proches. 

Par décision du 11 juillet 2022 de l'autorité de surveillance, le fonds immobilier a été 
autorisé, dans le respect des devoirs de fidélité spéciaux et conformément aux exigences 
de la législation sur les placements collectifs, à acquérir une société immobilière détenue 
par une société considérée comme proche détenant de manière indirecte un parc 
immobilier. La direction de fonds est ainsi autorisée, pour le compte du fonds immobilier, 
dans le cadre du lancement du fonds et par apport en nature, à acquérir la société 
immobilière Axess 2 SA, qui détient elle-même la société immobilière JALLUT SA, détenant 
le parc immobilier concerné, dont les immeubles sont indiqués dans l'Annexe. 

§ 4  Banque dépositaire  

1. La banque dépositaire garde la fortune du fonds, notamment les cédules hypothécaires non 
gagées ainsi que les actions des sociétés immobilières. Elle émet et rachète les parts du 
fonds et gère le trafic des paiements pour le compte du fonds immobilier. Elle peut faire 
ǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜǎΦ 

2. La banque dépositaire garantit qu'en cas d'opérations se rapportant à la fortune du fonds 
immobilier, la contre-valeur lui est transmise dans les délais usuels. Elle informe la direction 
de fonds si la contre-ǾŀƭŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ usuels et exige de la 
contrepartie le remplacement de la valeur patrimoniale, pour autant que cela soit possible. 

3. La banque dépositaire gère les registres et les comptes requis afin de pouvoir distinguer à 
tout moment les biens en garde des différents fonds de placement. 

La banque dépositaire vérifie la propriété de la direction de fonds pour les biens ne pouvant 
être gardés, et tient des registres à ce sujet. 

4. La banque dépositaire et ses mandataires sont soumis aux devoirs de loyauté, de diligence 
Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ Lƭǎ ŀƎƛǎǎŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ Ŝǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ 
ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎΦ Lƭǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ 
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gestion irréprochable. Ils rendent compte sur ƭŜǎ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŜƴǘΣ 
gardent ou représentent et ils communiquent tous les honoraires et frais imputés 
directement ou indirectement aux investisseurs ainsi que les rémunérations de la part de 
tiers, en particulier les commissions, rabais et autres avantages pécuniaires. 

5. La banque dépositaire peut confier la garde de la fortune du fonds à un tiers ou à un 
dépositaire central de titres en Suisse ou à ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ pour autant qu'une garde appropriée 
soit assurée. Elle veille à ce que le tiers ou le dépositaire central de titres ǉǳΩŜƭƭŜ a mandaté: 

a) ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘŜΣ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ 
techniques requises pour le type et la complexité des biens qui lui sont confiés; 

b) soit soumis à une vérification externe régulière qui garantit que les instruments 
financiers se trouvent en sa possession; 

c) garde les biens reçus de la banque dépositaire de manière à ce que celle-ci puisse les 
identifier à tout moment et sans équivoque comme appartenant à la fortune du 
fonds, au moyen de vérifications régulières de la concordance entre le portefeuille et 
les comptes; 

d) ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ōŀƴǉǳŜ ŘŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
des tâches qui lui sont déléguées et la prévention des conflits ŘΩƛƴǘŞǊşǘs.  

 La banque dépositaire répond du dommage causé par ƭŜ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊƻǳǾŜ 
avoir pris en matière de choixΣ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ, tous les soins commandés 
par les circonstances. Le prospectus contient des explications sur les risques inhérents au 
transfert de la garde à un tiers et à un dépositaire central de titres.  

Pour ce qui est des instruments financiers, leur garde ne peut être confiée au sens de l'alinéa 
ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǉǳΩŁ un tiers ou à un dépositaire central soumis à surveillance. Fait exception à 
cette règle la garde impérative en un lieu où la délégation à un tiers ou à un dépositaire 
central soumis à surveillance est impossible, notamment en raison de prescriptions légales 
contraignantes ou des modalités du produit de placement. Les investisseurs doivent être 
avertis dans l'annexe de la garde par un tiers ou par un dépositaire central de titres non 
soumis à la surveillance.  

6. La banque dépositaire veille à ce que la direction de fonds respecte la loi et le contrat de 
ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ǾŞǊƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ 
ǇǊƛȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎΣ de même que les décisions afférentes aux 
placements sont conformes à la loi et au contrat de fonds de placement et si le résultat est 
ǳǘƛƭƛǎŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇǊŞŎƛǘŞΦ [ŀ ōŀƴǉǳŜ ŘŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ 
choix des placements effectués par la direction de fonds dans les limites des prescriptions 
en matière de placements. 

7. La banque dépositaire a droit aux rémunérations prévues dans les § 18 et 19, à être libérée 
des engagements contractés en exécution régulière du contrat de placement collectif et à 
şǘǊŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŞŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŜƴŎƻǳǊǳǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎΦ 

8. La banque dépositaire ainsi que ses mandataires et les personnes physiques ou morales qui 
lui sont proches ne peuvent pas acquérir de valeurs immobilières dudit fonds immobilier ou 
en céder à ce dernier. 

[ΩŀǳǘƻǊƛǘé de surveillance peut, dans des cas particuliers bien justifiés , accorder des 
exceptions Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴǎ avec des personnes proches lorsque la 
ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƴ ǎǳǎ de l'estimation des experts 
permanents du fonds immobilier, un expert en évaluation indépendant des experts 
permanents et de leur employeur, de la direction de fonds et de la banque dépositaire du 
ŦƻƴŘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƛƳƳƻbilière, 
de même que les frais de transaction, sont conformes au marché. 

 [ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŀǳŘƛǘ ŎƻƴŦƛǊƳŜ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ de fonds, dans le cadre de son audit, que le devoir 
de fidélité spécial dans le cas de placements immobiliers est respecté. 
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§ 5  Investisseurs  

1. Le cercle des investisseurs est limité aux investisseurs investisseurs qualifiés en vertu de 
ƭΩŀǊǘΦ 10 al. 3 et 3ter LPCC en relation avec ƭΩŀǊǘΦ п ŀƭΦ о Ł р Ŝǘ ƭΩŀǊǘΦ р ŀƭΦ м [{Cƛƴ. La direction 
ŘŜ ŦƻƴŘǎ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ banque dépositaire que les investisseurs respectent les 
prescriptions liées au cercle des investisseurs 

2.  Par la conclusion du contrat et le paiement en espèces, les investisseurs acquièrent, à raison 
ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŀŎǉǳƛǎŜǎΣ ǳƴŜ ŎǊŞŀƴŎŜ ŜƴǾŜǊǎ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ 
fortune et au revenu du fonds immobilier. Au lieu du paiement en espèces, un apport en 
ƴŀǘǳǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ Ϡ мт ŎƘΦ уΣ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŘǎΦ La créance des investisseurs est fondée sur des parts.  

3. [Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ ǉǳΩŀǳ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ contre-valeur ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ 
souscrite dans le fonds immobilier. Leur responsabilité personnelle est exclue concernant 
les engagements du fonds immobilier. 

4.  La direction de fonds informe les investisseurs à tout moment sur les bases de calcul de la 
ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
des droits découlant de la qualité de sociétaire ou de créancier, ou sur la gestion du risque, 
la direction de fonds leur donne en tout temps les renseignements demandés. Les 
investisseurs peuvent demander au tribunal du siège de la direction de fonds que la société 
ŘΩŀǳŘƛǘ ƻǳ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŜȄǇŜǊǘ ŜȄŀƳƛƴŜ ƭŜǎ Ŧŀƛǘǎ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊŜƳŜǘǘŜ 
un compte-rendu. 

5. [Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŞǎƛƭƛŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ 
un délai de résiliation de 12 mois et exiger le paiement au comptant de leur quote-part au 
fonds immobilier. 

Dans des conditions déterminées, la direction de fonds peut rembourser par anticipation 
les parts dénoncées au remboursement durant un exercice (voir § 17, ch. 2). 

Le remboursement ordinaire de même que le remboursement anticipé ont lieu dans un délai 
maximum de deux mois ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜΦ 

6.  Les investisseurs doivent prouver sur demande à la direction de fonds et/ou à la banque 
ŘŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊǎ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜƳǇƭƛǎǎŜƴǘ ƻǳ ǊŜƳǇƭƛǎǎŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
légales ou contractuelles de participation au fonds immobilierΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ 
informer immédiatement la banque dépositaire la direction de fonds et ses mandataires dès 
ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǊŜƳǇƭƛǎǎŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΦ 

7. [Ŝǎ ǇŀǊǘǎ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ǊŀŎƘŀǘ ŦƻǊŎŞ ŀǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ 
correspondant par la direction de fonds en collaboration avec la banque dépositaire, lorsque:  

a)  cette mesure est nécessaire pour préserver la réputation de la place financière, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ōƭŀƴŎƘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎŜƴǘΤ  

b)  ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƴŜ ǊŜƳǇƭƛǘ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎΣ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ 
ou statutaires requises pour participer à ce fonds immobilier 

8.  tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ǊŀŎƘŀǘ ŦƻǊŎŞ ŀǳ ǇǊƛȄ ŘŜ 
rachat correspondant par la direction de fonds en collaboration avec la banque dépositaire, 
lorsque: 

a) ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀǳ ŦƻƴŘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ŘŜ 
manière importante les intérêts économiques des autres investisseurs, notamment 
lorsque la participation peut aboutir à des préjudices fiscaux pour le fonds immobilier 
en Suisse et Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΤ 

b)  les investisseurs ont acquis ou détiennent leurs parts en violation de dispositions 
ŘΩǳƴŜ ƭƻƛ ǎǳƛǎǎŜ ƻǳ étrangère, du présent contrat de fonds; 
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c)  les intérêts économiques des investisseurs sont compromis, en particulier dans des 
cas où certains investisseurs tentent d'obtenir des avantages patrimoniaux par des 
souscriptions systématiques immédiatement suivies de rachats en exploitant des 
décalages temporels entre la fixation des ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
fortune du fonds (market timing). 

§ 6  Parts et classes de parts  

1. La direction de fonds ǇŜǳǘΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀƴǉǳŜ ŘŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ŎǊŞŜǊΣ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƻǳ ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ 
parts. Toutes les classes de parts donnent droit à un participation à la fortune indivise du 
ŦƻƴŘǎΣ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŜƎƳŜƴǘŞŜ. Cette participation peut différer en raison des charges, des 
coûts ou de distributions spécifiques à la classe et les différentes classes de parts peuvent 
ainsi avoir ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴŜǘǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ par part. La fortune du fonds immobilier 
dans son ensemble répond des coûts spécifiques à chaque classe. 

2. La création, la suppression ou le regroupement de classes de parts sont publiés dans 
l'organe de publication. Seul le regroupement est considéré comme une modification du 
contrat de fonds au sens du § 27. 

3. Les différentes classes de parts peuvent notamment différer en matière de structure des 
coûts, monnaie de référence, couverture du risque de change, distribution ou thésaurisation 
des revenus, montant minimal de placement ou cercle des investisseurs. 

[Ŝǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ƛƳǇǳǘŞǎ ǉǳΩŀǳȄ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǳƴŜ 
prestation déterminée a été fournie. Les rémunérations et frais qui ne peuvent être imputés 
avec certitude à un compartiment donné sont répartis entre tous les compartiments 
proportionnellement à la participation de chacun à la fortune du fonds. 

4. Le fonds immobilier n'est pas subdivisé en classes de parts. 

5. Les parts ne sont pas émises sous forme de titre, mais elles sont comptabilisées. 
[ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜȄƛƎŜǊ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘΦ 

III Directives régissant la politique de 
placement  

A  Principes de placement  

§ 7  Respect des directives de placement  

1. Dans le ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ le 
§ 8, la direction de fonds respecte les limites exprimées ci-après, dans l'intérêt d'une 
répartition équilibrée des risques. Celles-Ŏƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭŀ ŦƻǊǘǳƴŜ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł ƭŀ 
valeur vénale et doivent être respectés en permanence. Ce fonds immobilier doit satisfaire 
aux limites de placement deux ans après l'échéance du délai de souscription (lancement). 
Lorsque les limites sont dépassées par suite de variations du marché, le volume des 
placements doit être réduit au taux admissible dans un délai raisonnable en tenant compte 
des intérêts des investisseurs.  

§ 8  Politique de placement  

1. La direction de fonds investit de manière directe ou indirectement, par le biais de sociétés 
immobilières, la fortune de ce fonds immobilier dans des valeurs immobilières et des projets 
immobiliers respectant certains critères de durabilité conformément au ch. 4 ci-dessous en 
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Suisse et principalement dans le secteur  commercial (notamment industries et 
entreprises). 

2.   Sont autorisés, en tant que placements de ce fonds immobilier, les placements:  

a)  dans des immeubles et leurs accessoires 

Par immeubles, on entend: 

i. ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

ii. les immeubles à usage commercial 

iii. les constructions à usage mixte 

iv. les propriétés par étage 

v. les terrains à bâtir (y compris les bâtiments à démolir) et les immeubles en 
construction; les terrains non bâtis doivent être équipés, et immédiatement 
constructibles, Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǾŀƭŀōƭŜΦ [Ŝ 
ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǾŀƴǘ 
ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ  

vi. les immeubles en droit de superficie  (y compris les constructions et les 
servitudes de superficie) 

[ŀ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ de fonds soit 
Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ƭŀ 
majorité des parts de copropriété et des voix. 

b)  dans des participations à des sociétés immobilières dont le but est uniquement 
ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ, ou la location et le bail à ferme de leurs immeubles et dans 
des créances contre de telles sociétés, pour autant que le fonds immobilier détienne 
au moins deux tiers de leur capital et des voix. 

c)  dans ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻƴŘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ wŜŀƭ 9ǎǘŀǘŜ LƴǾŜǎǘƳŜƴǘ 
Trusts) ainsi que de sociétés ou de ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ, 
négociables en bourse ou sur un autre marché réglementé ouvert au public. 

La direction de fonds peut acquérir, sous réserve du § 19, des parts de fonds cibles 
directement ou indirectement gérés par elle ou par une société à laquelle elle est liée 
de par une gestion commune, le contrôle ou une participation substantielle directe 
ou indirecte. 

d)  dans les cédules hypothécaires et autres droits de gage immobilier contractuels. 

Les immeubles en détention directe sont enregistrés au registre foncier au nom de la 
ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŘǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŦƻƴŘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΦ 

3. La direction de fonds peut faire construire des bâtiments pour le compte du fonds. Dans ce 
cas, la direction de fonds peut, pendant la période de préparation, de construction ou de 
ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ŎǊŞŘƛǘŜǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ ŦƻƴŘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ƛƴǘŜǊŎŀƭŀƛǊŜ ŀǳ 
taux du marché pour les terrains constructibles et les bâtiments en construction; pour 
autant que le coût ne dépasse pas la valeur vénale estimée. 

4. Dans le cadre de ce fonds immobilier, la direction de fonds applique une politique de 
durabilité à caractère environnemental orientée sur une réduction de l'intensité des 
émissions de CO2 des placements immobiliers du fonds immobilier .  
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ /hн Ŝǎǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ мл ƪƎ ǇŀǊ 
Ƴн ƭƻǳŞǎ όǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ {w9ύ ŘΩƛŎƛ нлом ǇƻǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ул҈ ŘŜǎ 
placements immobiliers du fonds immobiliers. 

La direction de fonds poursuit une approche durable intégrée (principe de type 
intégrationύΣ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ōŀƭŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ 
indicateurs financiers, sociaux et environnementaux pour une performance plus durable. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ŦƻƴŘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ Řŀƴǎ 
ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜκǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ en place 
ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǇŞǊŜƴƴŜΦ 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
les projets de construction et de rénovation, la direction de fonds se base sur des critères 
déterminants, notamment en matière de durabilité ( Key Performance Indicators), en 
particulier le CO2 mesuré Ŝǘ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ όL5/ύ, qui sont pris en compte 
dans le processus décisionnel. 5Ŝ Ǉƭǳǎ ŀƳǇƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ 
au contrat de fonds. Les Key Performance Indicators servent au contrôle pour déterminer si 
le but est atteint. Les Key Performance Indicators seront publiés dans le rapport annuel.  

tƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŦƻƴŘǎ immobilier, la 
ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ǘƛŜǊǎΣ 
ainsi que sur ses propres analyses qualitatives et quantitatives (plausibilisation des 
ŘƻƴƴŞŜǎΣ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǇŀǊ ǎƻƴŘŀƎŜǎ Ŝǘ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎe). 

La méthode d'évaluation des critères de durabilité se fait sur la base des mesures faites par 
une société externe et indépendante sur des indicateurs, permettant de mesurer les 
émissions de CO2. La méthode de mesure, de calcul et de représentation des indicateurs 
CO2 se base sur la norme des certificats énergétiques des bâtiments SIA 2031. 
[ΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŎŀǊōƻƴŜ Řǳ ǇŀǊŎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
consommations énergétiques réelle s de chaque immeuble. Ces consommations 
énergétiques incluent ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ ƭΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ Les émissions fossiles directes (scope 1 : gaz et mazout) et les émissions 
fossiles indirectes (scope 2 : chauffage à distance (CAD), pellets, pompes à chaleur (PAC) 
et électricité des communs) sont prises en compte dans le bilan carbone du parc 
immobilier. 

La direction de fonds règle dans ses directives internes l'application de la politique de 
durabilité pour les placements au sens du § 8 ch. 2.  

L'Annexe au contrat de fonds contient des informations supplémentaires sur la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞΦ  

5. La direction de fonds garantit une gestion appropriée des liquidités. 

§ 9  Garantie des engagements et avoirs disponibles à court terme  

1. Pour garantir les engagements, la direction de fonds doit conserver une quote -part 
adéquate de la fortune du fonds sous forme de valeurs mobilières à court terme servant un 
ƛƴǘŞǊşǘ ŦƛȄŜ ƻǳ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǾƻƛǊǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ ŘŞǘŜƴƛǊ ŎŜǎ 
ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŀǾƻƛǊǎ Řŀƴǎ ƭΩǳnité de compte du fonds immobilier ainsi que dans 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻƴƴŀƛŜǎ ŘŜ ƭƛōŜƭƭŞ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎΦ 

2. On entend par engagements les crédits contractés, les engagements courants ainsi que 
tous les engagements nés des parts dénoncées. 

3. Sont réputés valeurs mobilières à court terme servant un intérêt fixe les droits de créance 
ƧǳǎǉǳΩŁ ŘƻǳȊŜ Ƴƻƛǎ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ƻǳ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜΦ 
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4. hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ŀǾƻƛǊǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ƭΩŜƴŎŀƛǎǎŜΣ ƭŜǎ ŀǾƻƛǊǎ ǇƻǎǘŀǳȄ ƻǳ ōŀƴŎŀƛǊŜǎ 
Ł ǾǳŜ Ŝǘ Ł ǘŜǊƳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ŘƻǳȊŜ Ƴƻƛǎ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ ŦŜǊƳŜǎ 
ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ōŀƴǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ мл҈ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊǘǳƴŜ ƴŜǘǘŜ Řǳ ŦƻƴŘǎΦ [Ŝǎ 
limites de crédit ne doivent pas dépasser la limite maximale des gages admis selon le § 14 
ch. 2. 

5. 5Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ ǎŜǊǾŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŦƛȄŜ ƧǳǎǉǳΩŁ нп Ƴƻƛǎ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ƻǳ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ 
résiduelle peuvent être détenues pour garantir le financement de projets de construction. 

B Techniques et instruments de placement  

§ 10 Prêt  de valeurs mobilières  

La direction de fonds n'effectue pas ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴs de prêt de valeurs mobilières. 

§ 11  Opérations de mise ou de  prise en pension  

La direction de ŦƻƴŘǎ ƴΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ǉŀǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǇŜƴǎƛƻƴΦ 

§ 12 Instruments financiers dérivés  

La direction de ŦƻƴŘǎ ƴΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ǉŀǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŘŞǊƛǾŞǎΦ  

§ 13  Emprunts et octroi de crédits  

1. La direction de fonds ne peut pas accorder de crédit pour le compte du fonds immobilier, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜǎ envers des sociétés immobilières du fonds immobilier, de cédules 
hypothécaires ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƎŀƎŜ immobiliers contractuels. 

2. La direction de fonds peut recourir à des crédits pour le compte du fonds immobilier. 

§ 14 Droits de gage sur immeubles  

1. La direction de fonds peut constituer des gages sur des immeubles et transférer ces droits 
en garantie. 

2. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ peuvent être grevés en moyenne ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 
moitié de leur valeur vénale pendant une période de quatre ans à partir du lancement du 
fonds immobilier. Dès le début de la cinquième année, l'ensemble des immeubles peuvent 
être grevés, en moyenne jusqu'à concurrence de 40% de leur valeur vénale.  Ensuite, dès la 
sixième année après le lancement,  l'ensemble des immeubles ne peuvent être grevés en 
moyenne que jusqu'à concurrence du tiers de leur valeur vénale.  

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ƭƛǉǳƛŘƛǘŞΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŀǳǉǳŜƭ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƎǊŜǾŞǎ 
peut être relevé temporairement et à titre exceptionnel à la moitié de leur valeur vénale si 
les intérêts des investisseurs demeurent préservés. 

[ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŀǳŘƛǘ ǇǊŜƴŘ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŘǎ 
immobilier. 

C Restrictions de placement  

§ 15 Répartition des risques et leurs limitations  

1. Les placements doivent être répartis en fonction des objets, de leur utilisation, de leur âge, 
de la nature des bâtiments et de leur emplacement. 
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2. Les placements doivent être répartis sur 10 immeubles au minimum dès la sixième année 
après le lancement du fonds. Entre la troisième année et la quatrième année les placements 
doivent être répartis sur 5 immeubles et 7 immeubles dès la quatrième année dès le 
lancement. [Ŝǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ 
construction ainsi que les parcelles adjacentes sont considérés comme un seul immeuble. 

3. [ŀ ǾŀƭŜǳǊ ǾŞƴŀƭŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ 25% de la fortune du fonds dès la sixième 
année après le lancement du ŦƻƴŘǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǾŞƴŀƭŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ 
excéder 40% de la fortune du fonds dès le 1er juin 2026 et ne peut excéder 30% dès la 
cinquième année après le lancement du fonds.  

4. La direction de ŦƻƴŘǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
selon le § 8, les restrictions de placement suivantes relatives à la fortune du fonds:  

a) terrains à bâtir, y compris les bâtiments à démolir, et immeubles en construction: 
ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 30%; 

b)  ƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜΥ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ ол҈Τ 

c) ŎŞŘǳƭŜǎ ƘȅǇƻǘƘŞŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƎŀƎŜ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎΥ ƧǳǎǉǳΩŁ 
concurrence de 10%; 

d)  ǇŀǊǘǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻƴŘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΥ ƧǳǎǉǳΩŁ 
concurrence de 25%; 

e)  les placements visés aux let. a et b ci-dessus ne peuvent excéder ensemble 40% de 
la fortune du fonds. 

IV Calcul de la valeur nette d'invent aire ainsi 
qu 'émission  et rachat de parts  et experts 
chargés des estimations  

§ 16 Calcul de la valeur nette d'inventaire  et recours à des experts 
chargés des estimations  

1. [ŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ŦƻƴŘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǾŞƴŀƭŜ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘǎΣ Ŝƴ ŦǊŀƴŎǎ ǎǳƛǎǎŜǎΦ 

2. La direction de fonds fait estimer par des experts indépendants la valeur vénale des 
immeubles appartenant au fonds immobilier à la clôture de chaque exercice ainsi que lors 
ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘǎΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ de ŦƻƴŘǎ ƳŀƴŘŀǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ƻǳ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳƻǊŀƭŜ Ŝƴ 
ǘŀƴǘ ǉǳΩŜȄǇŜǊǘǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ La visite des immeubles par les 
experts chargés des estimations doit être renouvelée au moins tous les trois ans. Lors de 
ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴκŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ de fonds doit faire préalablement estimer 
lesdits immeubles. En cas de venteΣ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǉǳƛǎŜ si ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ 
existante date de moins ŘŜ ǘǊƻƛǎ Ƴƻƛǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƘŀƴƎŞ 
considérablement. 

3. Les placements négociés en bourse ou sur un autre marché réglementé ouvert au public 
doivent être évalués au prix payé selon les cours du jour du marché principal. Les autres 
ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŀǳŎǳƴ ŎƻǳǊǎ Řǳ ƧƻǳǊ ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 
şǘǊŜ ŞǾŀƭǳŞǎ ŀǳ ǇǊƛȄ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ Ŝƴ şǘǊŜ ƻōǘŜƴǳ ǎΩƛƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǾŜƴŘǳǎ ŀǾŜŎ ǎƻƛƴ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǾŞƴŀƭŜΣ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ de fonds utilise dans ce 
Ŏŀǎ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ Ŝǘ ǊŜŎƻƴnus dans la pratique. 
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4. Les placements collectifs ouverts sont évalués à leur prix de rachat et/ ou à leur valeur nette 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ {Ωƛƭǎ ǎƻƴǘ ƴŞƎƻŎƛŞǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻǳǊǎŜ ƻǳ ǎǳǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ƳŀǊŎƘŞ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ 
ouvert au public, la direction de fonds peut les évaluer selon le ch. 3. 

5.  La valeur de valeurs mobilières à court terme servant un intérêt fixe (instruments du marché 
monétaire) qui ne sont pas négociées en bourse ou sur un marché réglementé ouvert au 
ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΥ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƭǎ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ 
ŀŘŀǇǘŞ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŀƴǘ Řǳ ǇǊƛȄ ƴŜǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ƳŀƛƴǘƛŜn 
constant du rendement de placement calculé en résultant. En cas de changements notables 
ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΣ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴts placements est adaptée aux 
nouveaux rendements du marché. En cas de prix actuel manquant du marché, on se réfère 
ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ όǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊΣ ƳƻƴƴŀƛŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ ŘǳǊŞŜύΦ 

6.  Les avoirs bancaires sont évalués à hauteur du montant de la créance majorés des intérêts 
courus. En cas de changements notables des conditions du marché ou de la solvabilité, la 
ōŀǎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǾƻƛǊǎ bancaire à terme est adaptée aux nouvelles circonstances. 

7. Les immeubles sont évalués pour le fonds immobilier conformément à la directive actuelle 
de l'Asset Management Association Switzerland pour les fonds immobiliers.  

8.  [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ constructibles et des bâtiments en construction s'effectue selon le 
principe de la valeur vénale. La direction de fonds fait évaluer les bâtiments en construction, 
ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǾŞƴŀƭŜΣ Ł ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜΦ  

9.  [ŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǎǘ ƻōǘŜƴǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǾŞƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊǘǳƴŜ 
Řǳ ŦƻƴŘǎΣ ǊŞŘǳƛǘŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ŦƻƴŘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩƛƳǇƾǘǎ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘϥşǘǊŜ ǇŜǊœǳǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ  liquidation du fonds, divisée par le nombre 
de parts en circulation. Le résultat est arrondi à CHF 0, 011. 

§ 17 Émission  et rachat de parts  ainsi que négoce   

1. [ΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘǎ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎΣ Ƴŀƛǎ uniquement par tranches. La direction 
de fonds doit proposer les nouvelles parts en pri orité aux investisseurs, sauf en cas 
d'apports en nature (voir § 17 ch. 8).  

2. Le rachat de parts se déroule en conformité avec le § 5 ch. 5. Lorsque des parts sont 
ŘŞƴƻƴŎŞŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ de fonds peut les rembourser de manière 
ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜΥ 

a) ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƭΩŜȄƛƎŜ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƴƻƴŎƛŀǘƛƻƴΤ 

b) tous les investisseurs ayant demandé un remboursement anticipé puissent être 
satisfaits. 

[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŀǎǎǳǊŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƴǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƴŞƎƻŎƛŀƴǘ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊǎ 
mobilières le négoce régulier en bourse ou hors bourse des parts du fonds immobilier. 
L'annexe règle les détails. 

3. [Ŝ ǇǊƛȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ǇŀǊǘΣ selon ƭŜ Ϡ мсΦ [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ όŘǊƻƛǘǎ ŘŜ 
mutation, frais de notaire, courtages conformes au marché, émoluments, etc.) occasionnés 
au fonds immobilier en moyenne pour le placement du montant versé sont ajoutés à la 
ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘaire. Lors du rachat, les frais accessoires occasionnés au fonds 
immobilier par la vente de la part respective des placements de la part dénoncée sont 
ŘŞŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ Le taux maximal figure dans l'Annexe. Lors de 
ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǊŀŎƘŀǘ ŘŜ ǇŀǊǘǎΣ ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǎŜƭƻƴ le § 18 peut de plus être 
ŀƧƻǳǘŞŜ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ƻǳ ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ǎŜƭƻƴ le § 18 peut être 
ŘŞŘǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ 
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4. La direction de ŦƻƴŘǎ ǇŜǳǘ ǎǳǎǇŜƴŘǊŜ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘǎ Ŝǘ ǊŜŦǳǎŜǊ ŘŜǎ 
ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǇŀǊǘǎΦ 

5. 5ŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎΣ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ de fonds peut, provisoirement et 
exceptionnellement, suspendre le rachat des parts: 

a) ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ 
fortune du fonds, est fermé ou lorsque le négoce sur un tel marché est limité ou 
suspendu; 

b) ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜΣ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ ƻǳ 
ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƴŀǘǳǊŜ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜΤ 

c) ƭƻǊǎǉǳΩŜƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ǘǊŀŦƛŎ ŘŜǎ ŘŜǾƛǎŜǎ ƻǳ ŦǊŀǇǇŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
transferts de valeurs patrimoniales, les activités concernant le fonds immobilier sont 
paralysées; 

d) ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ǇŀǊǘǎ ǎƻƴǘ ŘŞƴƻƴŎŞŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ 
des autres investisseurs peuvent être affectés de manière considérable. 

6. La direction de fonds communique immédiatement sa décision de suspension à la société 
ŘΩŀǳŘƛǘΣ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ainsi qu'aux investisseurs de manière appropriée. 

7. Tant que le remboursement des parts est différé pour les raisons énumérées au ch. 5, il 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘǎΦ 

8. Chaque investisseur peut demander, en cas de souscription, à procéder à un apport dans la 
fortune du fonds  immobilier au lieu de verser des espèces («  apport en nature » ou 
« contribution in kind »). La demande doit être adressée avec la souscription. La direction 
de fonds n'est pas tenue d'accepter des apports en nature.  

La direction de fonds décide seule des apports en nature et n'autorise ces transactions que 
si leur exécution est entièrement conforme à la politique de placement du fonds immobilier 
et ne compromet pas les intérêts des autres investisseurs.  

Les coûts en lien avec un apport en nature ne peuvent pas être imputés à la fortune du 
fonds.  

La direction de fonds établit, pour les apports en nature , un rapport contenant des 
indications sur les différents placements transférés, la valeur de marché de ces placements 
au jour de référence du transfert, le nombre de parts émises et une éventuelle 
compensation du solde en espèces. La banque dépositaire vérifie pour chaque apport en 
nature le respect du devoir de loyauté par la direction de fonds ainsi que l'évaluation au jour 
de référence déterminant des placements transférés et des parts émises. La banque 
dépositaire annonce immédiatement ses réserves ou critiques à la société d'audit. 

Les transactions portant sur des apports en nature doivent être mentionnées dans le 
rapport annuel. 

En cas d'apport en nature, les investisseurs existants ne disposent pas du droit préférentiel 
de souscription. 

V Rémunérations et frais accessoires  

§ 18 Rémunérations et frais accessoires à la charge de l'investisseur  

1. [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘǎΣ ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞōƛǘŞŜ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝƴ 
faveur de la direction de fonds, de la banque dépositaire et/ou des distributeurs en Suisse 
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et Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ 5҈ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ. 
Le taux effectif appliqué figure dans le rapport annuel. 

2. Lors du rachat de parts, une commission de rachat en faveur de la direction de fonds, de la 
banque dépositaire et/ou des distributeurs en Suisse et Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 
ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ р҈ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞōƛǘŞŜ Ł 
ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ŦƛƎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ rapport annuel. 

3. Lors de lΩŞƳƛǎǎƛƻƴ et du rachat de parts du fonds immobilier, la direction de fonds perçoit 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ en faveur de la fortune du fonds, les frais accessoires occasionnés en moyenne 
au fonds immobilier par l'achat ou la vente de la part respective des placements de la part 
souscrite, respectivement dénoncée (cf. § 17 ch. 3). Le taux appliqué figure dans l'Annexe. 

4. Pour le versement du produit de liquidation en cas de dissolution, la direction de fonds 
impute une commission de 0,50% sur toutes sommes distribuées au porteur de parts.  

§ 19 Rémunérations et frais accessoires à la charge de la fortune 
du fonds  

1.  Pour la direction de fonds immobilier et des sociétés immobilières, la gestion de fortune et 
l'activité de  distribution du fonds immobilier, la direction de fonds facture au fonds 
immobilier une commission annuelle maximale de 1% de la fortune totale du fonds, qui est 
débitée sur la fortune du fonds pro rata temporis lors de chaque calcul de la valeur nette 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǾŜǊǎŞŜ ǘǊƛƳŜǎǘǊƛŜƭƭŜƳŜƴǘ (commission de gestion incluant la commission de 
distribution).  

Le taux effectivement appliqué de la commission de gestion est publié dans le rapport 
annuel. 

2.  Pour la garde de la fortune du fonds, la prise en charge du trafic des paiements du fonds 
immobilier et les autres tâches de la banque dépositaire énumérées dans le § 4, la banque 
dépositaire impute au fonds immobilier une commission annuelle maximale de 0,0425% 
de la ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ, qui est débitée sur la fortune du fonds pro rata temporis lors 
ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǾŜǊǎŞŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ (commission de 
banque dépositaire). 

Le taux effectivement appliqué de commission de banque dépositaire est publié dans le 
rapport annuel. 

3.  Pour le versement du produit annuel aux investisseurs, la banque dépositaire impute au 
fonds immobilier une commission maximale de 0,50% du montant brut distribué. 

4.  La direction de fonds et la banque dépositaire ont par ailleurs droit au remboursement des 
frais accessoires suivantsΣ ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŦƻƴŘǎΥ 

a) les fǊŀƛǎ ŘΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ les courtages usuels du 
marché, commissions, impôts et taxes, ainsi que les frais ŘΩŜȄŀƳŜƴ Ŝǘ de maintien 
des normes de qualité de placements physiques; 

b) les tŀȄŜǎ ǇŜǊœǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ de surveillance pour la constitution, la modification, 
la liquidation la fusion ou le regroupement de fonds immobiliers; 

c) les éƳƻƭǳƳŜƴǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΤ  

d) les hƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŀǳŘƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴǎ 
délivrées en relation avec la constitution, la modification, la liquidation, la fusion ou 
le regroupement du fonds immobilier; 

e) les honoraires de conseillers juridiques et fiscaux en relation avec la constitution, la 
modification, la liquidation, la fusion ou le regroupement du fonds immobilier ainsi 
ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ Řǳ ŦƻƴŘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎΤ 
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f)  les frais ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ŦƻƴŘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
tous les frais occasionnés par les communications aux investisseurs (y compris les 
ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴύ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƛƳǇǳǘŀōƭŜǎ Ł ǳƴ 
comportement fautif de la direction de fonds;  

g) les fǊŀƛǎ ŘΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ de documents juridiques ainsi que des rapports annuels du 
fonds immobilier;  

h) les fǊŀƛǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Řǳ ŦƻƴŘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ 
ŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞƳƻƭǳƳŜƴǘǎ ǇŜǊœǳǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
de surveillance étrangère, frais de traduction et indemnités versées au représentant 
ou au seǊǾƛŎŜ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΤ 

i)  les fǊŀƛǎ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǾƻǘŜ ƻǳ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎƛŜǊ ǇŀǊ ƭŜ 
fonds immobilier, y compris les honoraires de conseillers externes; 

j)  les frais et honoraires liés à des droits de propriété intellectuelle déposés au nom du 
fonds immobilier ou pris en licence par ce dernier; 

k) tous les frais occasionnés par des mesures extraordinaires prises par la direction ou 
la banque dépositaire pour défendre les intérêts des investisseurs.  

5. La direction de fonds et la banque dépositaire ont par ailleurs droit au remboursement des 
ŦǊŀƛǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŦƻƴŘǎ: 

a) ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ 
ŘΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ǳǎǳŜƭƭŜǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΣ ƭŜǎ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǾƻŎŀǘǎΣ ƭŜǎ 
frais de notaire, ainsi que les autres émoluments et les impôts; 

b) les courtages usuels du marché payés à des tiers en relation avec la location initiale 
de biens immobiliers; 

c) ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ǳǎǳŜƭǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΤ 

d) ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ȅ 
ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ 
ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭǎ 
correspondent aux frais usuels du marché qui ne sont pas imputés à des tiers; 

e) les honoraires des experts indépendants chargés des estimations et des éventuels 
autres experts mandatés (notamment p.ex. experts en matière de durabilité) pour 
procéder à des clarifications servant les intérêts des investisseurs; 

f)  les frais de conseil et de procédure en relation avec la protection générale des 
intérêts du fonds immobilier et de ses investisseurs; 

La direction de fonds peut percevoir une commission pour le travail fourni en relation avec 
les activités suivantes, pour autant que ces activités ne soient pas exécutées par des tiers: 

a) Achat et vente de biens-fonds, jusqu'à 3% ƳŀȄƛƳǳƳ Řǳ ǇǊƛȄ ŘΩŀŎƘŀǘ ƻǳ ŘŜ ǾŜƴǘe; 

b) /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ƧǳǎǉǳΩŁ 3% maximum 
des coûts de construction; 

c) !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ ƧǳǎǉǳΩŁ 6% maximum des recettes locatives brutes 
annuelles. 

Les taux effectivement appliqués sont publiés dans le rapport annuel. 

Les frais, émoluments, taxes et impôts en lien avec la construction, la rénovation et la 
transformation de bâtiments (notamment les honoraires usuels du marché des 
planificateurs et des architectes, les émoluments pour les permis de construire et les frais 
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de raccordement, les frais pour la concession de servitudes, etc.) sont directement ajoutés 
aux coûts de revient des placements immobiliers. 

6. Les frais mentionnés sous ch. 4 let. a sont directement ajoutés à la valeur de revient ou de 
vente des placements concernés.  

7. Les prestations des sociétés immobilières aux membres de leur administration et de leur 
ŘƛǊŜŎǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ǎƻƴǘ ƛƳǇǳǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ 
direction de fonds a droit en vertu du § 19. 

8. La direction de fonds et ses mandataires peuvent verser des rétrocessions afin de 
rémunérer ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ dispositions 
contenues dans l'AnnexeΦ Lƭǎ ƴΩŀŎŎƻǊŘŜƴǘ ŀǳŎǳƴ Ǌŀōŀƛǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ commissions et 
coûts à la charge des investisseurs et imputés au fonds immobilier. 

9. De plus, les frais suivants peuvent être imputés à la fortune du fonds:  

tƻǳǊ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎΣ ŘŜǎ ŎŞŘǳƭŜǎ ƘȅǇƻǘƘŞŎŀƛǊŜǎ ƴƻƴ ƎŀƎŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜǎΣ ƭŀ 
banque dépositaire reçoit du fonds une indemnité annuelle de  
CHF 125 par position. 

10. Lorsque la direction acquiert des parts d'autres placements collectifs de capitaux gérés 
directement ou indirectement par elle-même ou par une société à laquelle la direction est 
ƭƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘicipation 
directe ou indirecte substantielle («fonds cibles liés»), elle ne peut imputer d'éventuelles 
commissions d'émission ou de rachat des fonds cibles liés au fonds immobilier. 

VI Reddition des comptes et audit  

§ 20  Reddition des comptes  

1. L'unité de compte du fonds immobilier est le franc suisse (CHF). 

2. L'exercice comptable s'étend du 1er janvier au 31 décembre. Le premier exercice comptable 
cloturera au 31 décembre 2023.  

3. La direction publie un rapport annuel audité du fonds immobilier dans un délai de quatre 
mois à partir de la fin de l'exercice comptable.. 

4. Le droit d'information de l'investisseur conformément au § 5, ch. 4 demeure réservé. 

§ 21 Audit  

[ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŀǳŘƛǘ vérifie le respect par la direction du fonds et par la banque dépositaire 
des dispositions légales et contractuelles ainsi que des règles de l'Asset Management 
Association qui leur sont applicables le cas échéant. Un rapport succinct de la société 
ŘΩŀǳŘƛǘ sur les données suivantes du fonds immobilier paraît dans le rapport annuel. 

a) ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŀƴƴǳŜƭǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŦƻǊǘǳƴŜ ƻǳ Řǳ ōƛƭŀƴ Ŝǘ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ 
ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Ŝǘ Ł ƭŀ 
présentation des coûts; 

b) ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘǎ ŞƳƛǎŜǎ Ŝǘ ǊŀŎƘŜǘŞŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
parts en circulation à la fin de celui-ci; 

c) ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊǘǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Şǘŀōƭƛ Ł ǎŀ ǾŀƭŜǳǊ ǾŞƴŀƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ 
ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ōŀǎŜ όǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜύ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƧƻǳǊ ŘŜ 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ; 
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d) ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳ ŎŀƭŎǳƭ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ; 

e) une liste des achats et des ventes; 

f)  le nom ou la raison de commerce des personnes auxquelles des tâches sont 
déléguées; 

g) ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƻǳ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ 
particulière; 

h) le résultat du placement collectif ouvert (performance), éventuellement comparé à 
des placements semblables (benchmark); 

i) les experts chargés des estimations; 

j) ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ; 

k) ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜǎŎƻƳǇǘŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎΦ 

VII  Utilisation du résultat et des distributions  

§ 22  

1. Le bénéfice net du fonds immobilier est distribué aux investisseurs chaque année, au plus 
ǘŀǊŘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜ /ICΦ  

La direction de fonds peut effectuer en supplément des distributions intermédiaires issues 
de revenus. 

WǳǎǉǳΩŁ ол҈ Řǳ bénéfice net peuvent être reportés à compte nouveau. Il peut être renoncé 
à une distribution et le rendement net peut être reporté si: 

- le bénéfice ƴŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻǳǊŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ bénéfices reportés d'exercices précédents 
Řǳ ŦƻƴŘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ м҈ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ fonds 
immobilier, et que 

- le bénéfice ƴŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻǳǊŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǊŜǇƻǊǘŞǎ ŘŜǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ 
Řǳ ŦƻƴŘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ monétaire du fonds immobilier. 

2.  Les gains en capital réalisés par l'aliénation d'objets et de droits peuvent être distribués par 
la direction de fonds ou être retenus pour être réinvestis. 

VIII  Publications du fonds immobilier  

§ 23      

1. L'organe de publication du fonds immobilier est le média imprimé ou électronique 
mentionné dans l'Annexe. Le changement d'organe de publication doit être communiqué 
dans l'organe de publication.  

2. Sont notamment publiés dans l'organe de publication les résumés des modifications 
principales du contrat de fonds, indiquant les adresses auprès desquelles il est possible 
ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣ le changement de la direction de 
fonds et/ou de la banque dépositaire ainsi qu e la création, la suppression ou le 
regroupement de classes de parts et la liquidation du fonds immobilier. Les modifications 
exigées par la loi qui ne touchent pas les droits des investisseurs ou qui sont de nature 
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exclusivement formelle, peuvent être exclues de l'obligation de communication  avec 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΦ 

3. [ŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛŜ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ŘŜ ǇŀǊǘǎ ƻǳ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
avec la mention «commissions non comprises» à chaque émission ou rachat de parts sur la 
plateforme électronique de Swiss Fund Data AG (www.swissfunddata.ch). Les prix doivent 
être publiés au moins une fois par mois. Les semaines et les jours auxquels les publications 
sont effectuées sont indiquées dans l'Annexe.  

4. Le contrat de fonds (y compris l'Annexe) ainsi que les rapports annuels peuvent être 
obtenus gratuitement auprès de la direction de fonds, de la banque dépositaire et de tous 
les distributeurs.  

IX Restructuration et dissolution  

§ 24  Regroupement  

1. !ǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀƴǉǳŜ ŘŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜΣ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ de fonds peut regrouper des fonds 
immobiliers, en ce sens que les valeurs patrimoniales et les engagements du ou des fonds 
immobiliers repris sont transférés au fonds immobilier repreneur à la date du 
regroupement. Les investisseurs du fonds immobilier repris reçoivent des parts du fonds 
ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜΦ [Ŝǎ ŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜǎǇŝŎŜǎΦ A la date du regroupement, le fonds immobilier repris est dissout 
ǎŀƴǎ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ Řǳ ŦƻƴŘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŦƻƴŘǎ 
immobilier repris. 

2. Les fonds de placement ne peuvent être regroupés que si: 

a) les contrats de fonds correspondants le prévoient; 

b) ils sont gérés par la même direction de fonds; 

c) les contrats de fonds correspondants concordent en principe quant aux dispositions 
suivantes: 

(i)  la politique de placement, les techniques de placement, la répartition des risques 
ainsi que les risques liés aux placements 

(ii)  ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ bénéfice net et des gains en capitaux 

(iii)  la nature, le montant et le mode de calcul de toutes les rémunérations, les 
ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ 
et la vente de placements (courtages, honoraires et taxes) qui peuvent être 
débités de la fortune du fonds ou mis à la charge des investisseurs 

(iv)  les conditions de rachats 

(v)  la durée du contrat et les conditions de dissolution; 

d) ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊǘǳƴŜ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎΣ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ 
le même jour; 

e) ƛƭ ƴΩŜƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ŀǳŎǳƴǎ ŦǊŀƛǎ ƴƛ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ƴƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎΦ 

Les dispositions du § 19 ch. 4 demeurent réservées. 
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3. [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǇŜǳǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ Řǳ 
ŦƻƴŘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǎΩƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ 
ǇǊŜƴŘǊŀ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƧƻǳǊΦ 

4. Un mois au moins avant la publication prévue, la direction de fonds présente les 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
de surveillance pour vérification, conjointement avec le plan de regroupement. Ce dernier 
contient des renseignements sur les motifs du regroupement, sur la politique de placement 
des fonds immobiliers participants et sur les éventuelles différences existant entre le fonds 
immobilier repreneur et le fonds immobilier repris, sur le caƭŎǳƭ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜΣ ǎǳǊ 
ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ de rémunérations, sur les conséquences fiscales 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŀǳŘƛǘ ŘŜ 
placements collectifs de capitaux compétente en la matière. 

5. La direction de fonds publie les modifications du contrat de fonds selon le § 23, ch. 2, ainsi 
que le regroupement et la date prévus conjointement avec le plan de regroupement au 
Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŦƛȄŞŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŧonds 
ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎΦ /Ŝ ŦŀƛǎŀƴǘΣ ŜƭƭŜ ŀǘǘƛǊŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ des investisseurs sur leur 
possibilité, dans les 30 jours suivant la dernière publication ou la communication, de faire 
valoir des objections ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŏƻƴtre les modifications prévues 
Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ƻǳ ŘΩŜȄƛƎŜǊ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊǘǎΦ 

6. [ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŀǳŘƛǘ vérifie immédiatement le déroulement correct du regroupement et se 
prononce à ce sujet dans un rapport destiné à la direction de ŦƻƴŘǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ 
surveillance. 

7. La direction de fonds informe sans délai ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ Řǳ 
regroupement Ŝǘ ǇǳōƭƛŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘΣ la confirmation de ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŀǳŘƛǘ 
ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ le ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Řŀƴǎ lΩorgane 
de publication des fonds immobiliers participants. 

8. La direction de fonds mentionne le regroupement dans le prochain rapport annuel du fonds 
immobilier repreneur publié auparavant. Un rapport de clôture audité doit être établi pour 
le fonds immobilier repris si le regroupement ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ la clôture ordinaire 
ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 

§ 25  Transformation de la forme juridique  

1. 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ǎǳƛǎǎŜΣ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŘǎ ǇŜǳǘΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōŀƴǉǳŜ 
ŘŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜΣ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ŦƻƴŘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ {L/!±Σ ƭΩŀŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŜ 
passif du/des fonds immobiliers transformés étant transférés au compartiment 
investisseur de la SICAV au moment de la transformation. Les investisseurs du fonds 
ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ ǊŜœƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ Řǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ {L/!± ŘΩǳƴŜ 
valeur correspondante. Le jour de la transformation, le fonds immobilier transformé est 
Řƛǎǎƻǳǘ ǎŀƴǎ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {L/!± ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ 
investisseurs du fonds immobilier transformé qui deviennent les investisseurs du 
compartiment investisseur de la SICAV. 

2. [Ŝ ŦƻƴŘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ Ŝƴ ǳƴ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ {L/!± ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎƛ 
: 

a) Le contrat de fonds le prévoit et le règlement de placement de la SICAV le stipule 
expressément; 

b) Le fonds immobilier et le compartiment sont gérés par la même direction de fonds; 

c) Le contrat de fonds et le règlement de placement de la SICAV concordent en principe 
quant aux dispositions suivantes : 

(i)  la politique de placement (y compris la liquidité), les techniques de placement 
(prêts de titres, opérations de mise en pension ou de prise en pension, produits 
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ŘŞǊƛǾŞǎύΣ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ ƻǳ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƎŀƎŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ 
Řǳ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 
le type du placement collectif, le cercle des investisseurs, les classes de 
ǇŀǊǘǎκŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ 

(ii)  ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ Ǝŀƛƴǎ Ŝƴ ŎŀǇƛǘŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ 
ŘΩƻōƧŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ; 

(iii)  ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Ŝǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ; 

(iv)  la nature, le montant et le mode de calcul de toutes les rémunérations, les 
ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ 
et la vente de placements (courtages, honoraires, taxes), qui peuvent être débités 
de la fortune du fonds ou de la SICAV ou mis à la charge des investisseurs ou des 
actionnaires, sous réserve de frais accessoires spécifiques à la forme juridique de 
la SICAV; 

(v)  ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ; 

(vi)  la durée du contrat ou de la SICAV; 

(vii)  ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 

d) [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀǳȄ 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎΣ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ 
et des engagements sont effectués le même jour; 

e) Lƭ ƴΩŜƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ŀǳŎǳƴ ŦǊŀƛǎ ƴƛ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ƻǳ ƭŀ {L/!± ƴƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
investisseurs ou les actionnaires. 

3. [ŀ CLba! ǇŜǳǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŀŎƘŀǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜΣ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ 
ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŜƴŘǊŀ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƧƻǳǊΦ 

4. Avant la publication prévue, la direction de fonds soumet pour vérification à la FINMA les 
modifications prévues du contrat de fonds et la transformation envisagée conjointement 
avec le plan de transformation. Le plan de transformation contient des renseignements sur 
les motifs de la transformation, sur la politique de placement des placements collectifs de 
capitaux concernés et sur les éventuelles différences existant entre le fonds immobilier 
transformé et le compartiment de la SICAV, sur le calcul du rap ǇƻǊǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜΣ ǎǳǊ 
ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ǎǳǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 
fiscales pour les placements collectifs de capitaux ainsi que la prise de position de la société 
ŘΩŀǳŘƛǘΦ 

5. La direction de fonds publie toute modification du contrat de fond selon le § 23 al. 2 ainsi 
que la transformation et la date prévues conjointement avec le plan de transformation au 
Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŦƛȄŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŘǎ immobilier 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞΦ /Ŝ ŦŀƛǎŀƴǘΣ ŜƭƭŜ ŀǘǘƛǊŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŘŜ 
ŦŀƛǊŜ ƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ол ƧƻǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ 
ou la communication, contre les modifications préǾǳŜǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ƻǳ ŘΩŜȄƛƎŜǊ ƭŜ 
remboursement de leurs parts. 

6. [ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŀǳŘƛǘ Řǳ ŦƻƴŘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ƻǳ ŘŜ ƭŀ {L/!± όŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊƎŜƴŎŜύ ǾŞǊƛŦƛŜ ǎŀƴǎ 
ǘŀǊŘŜǊ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ 
ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΣ Ł ƭŀ {L/!± Ŝǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΦ 

7. [ŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ƛƴŦƻǊƳŜ ǎŀƴǎ ǊŜǘŀǊŘ ƭŀ CLba! ŘŜ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ƭǳƛ ǘǊŀƴǎƳŜǘ ƭŀ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŀǳŘƛǘ ǉǳŀƴǘ ŀǳ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ 
participant.  
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8. La direction de fonds ou la SICAV mentionne la transformation dans le prochain rapport 
annuel du fonds immobilier ou de la SICAV et dans un éventuelle rapport semestriel publié 
auparavant. 

§ 2 6  Durée et dissolution du fonds immobilier  

1. Le fonds immobilier est constitué pour une durée indéterminée.  

2. Aussi bien la direction que la banque dépositaire peuvent provoquer la dissolution du fonds 
immobilier en dénonçant le contrat de fonds de placement immédiatement. 

3. [Ŝ ŦƻƴŘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Řƛǎǎƻǳǘ ǇŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ǎΩƛƭ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǇŀǎΣ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
όƭŀƴŎŜƳŜƴǘύ ƻǳ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎΣ ŀŎŎƻǊŘŞ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ sur demande de 
la banque dépositaire et de la direction de ŦƻƴŘǎΣ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘǳƴŜ ƴŜǘǘŜ ŘŜ CHF 5 millions (ou 
contre-valeur) au moins. 

4. La direction de fonds ƛƴŦƻǊƳŜ ǎŀƴǎ ŘŞƭŀƛ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ Řƛǎǎƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
publie dans l'organe de publication. 

5. Après la résiliation du contrat de fonds de placement, la direction peut liquider le fonds 
ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǎŀƴǎ ŘŞƭŀƛΦ {ƛ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŀ ƻǊŘƻƴƴŞ ƭŀ Řƛǎǎƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŘǎ 
immobilier, ce dernier doit être liquidé sans délai. Le versement du produit de la liquidation 
ŀǳȄ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛŞ Ł ƭŀ ōŀƴǉǳŜ ŘŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜΦ {ƛ ƭŀ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ 
longue période, le produit de la liquidation peut être versé par tranches successives. La 
direction de fonds Řƻƛǘ ǊŜǉǳŞǊƛǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘorité de surveillance pour pouvoir 
procéder au remboursement final. 

X Modification  du contrat de fonds de 
placement  

§ 27 

{ƛ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞ ƻǳ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ 
ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ƻǳ ŘŜ ōŀƴǉǳŜ ŘŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜΣ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ǾŀƭƻƛǊ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛƻƴǎ 
ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ол ƧƻǳǊǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭŀ dernière publication ou 
communication correspondante. Dans la publication, la direction de fonds informe les 
ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ƭΩŀǳŘƛǘ Ŝǘ ƭŀ 
constatation de la conformité légale par la FINMA. En cas de modification du contrat de 
ŦƻƴŘǎΣ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
parts en respectant le délai contractuel. Demeurent réservés les cas selon § 23, ch. 2, qui 
sont exceptés des prescriptions régissant les publications et les déclarations avec 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΦ 

XI Droit applicable et for  

§ 28 

1. Le fonds immobilier est soumis au droit suisse, notamment à la loi fédérale sur les 
ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀǳȄ Řǳ но Ƨǳƛƴ нллсΣ Ł ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀǳȄ Řǳ нн ƴƻǾŜƳōǊŜ нллс ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ CLba! ǎǳǊ ƭŜǎ 
placements collectifs de capitaux du 27 août 2014. 

Le for judiciaire est au siège de la direction de fonds. 
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2. tƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŧŀƛǘ 
foi. 

3. Le présent contrat de fonds de placement entre en vigueur le 19 décembre 2025. 

4. Le présent contrat de fonds de placement remplace le contrat de fonds de placement du  
22 janvier 2025. 

5. A ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ CLba! examine 
uniquement ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ орŀ ŀƭΦ м ƭŜǘΦ ŀ-g OPCC et contrôle leur 
conformité à la loi. 

 

Lausanne, le 19 décembre 2025 

 

La direction de fonds   Realstone SA 

 

 

La banque dépositaire       Banque Cantonale Vaudoise 
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ANNEXE  

Informations complémentaires sur le contrat de fonds du Realstone Industrial Fund, fonds de 
placement de droit suisse du type « Fonds immobiliers » pour investisseurs qualifiés 

1  Informations sur la direction de  fonds   

1.1  Indications générales sur la direction de  fonds  

Realstone SA agit en tant que direction de fonds.  

Le montant du capital-actions de la direction de fonds, divisé en actions nominatives et 
entièrement libéré, ǎΩŞƭŝǾŜ à CHF 2.5 mio. La direction de fonds agit en tant que direction 
de fonds pour trois fonds immobiliers, dont la fortune brute totale s'élève à env. CHF 3.5 
mia. au 31 mars 2021.  

Le Conseil ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ la direction de fonds se compose des personnes suivantes: 

Yann Wermeille  Président  
Yvan Schmidt  Vice-Président 
Esteban Garcia  Membre 

La Direction de la direction de fonds se compose des personnes suivantes:  

Julian Reymond  Membre de la Direction, CEO 
Guillaume Fahrni  Membre de la Direction, CFO 
    

[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƴΩŜȄŜǊŎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŞǇƭƻȅŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
cadre de leur fonction au sein de Realstone SA.  
 
Adresse: 
 
Realstone SA  
Avenue ŘΩhǳŎƘȅ с  
1006 Lausanne  
 
Site internet : www.realstone.ch  

1.2  Délégation des décisions en matière de placement  

La Direction ne délègue pas les décisions en matière de placement à des tiers.  

1.3  Délégation d'autres  tâches  partielles  

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ŝǎǘ ŘŞƭŞƎǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƳƳŞŘƛŀǘ ŀǳȄ ǊŞƎƛŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ 
ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŀŎǉǳƛǎΦ [ŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ŎƻƴŦƛŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ 
Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎΦ  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
être occasionnellement déléguées.  

Les sociétés délégataires et leurs directions se distinguent par une expérience de plusieurs 
années dans la gestion ou la promotion immobilière.  

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ, les compétences et les rémunérations 
sont fixées dans les contrats conclus entre la direction de fonds et les mandataires.  
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2  Informations sur la banque dépositaire  

2.1 Indications générales sur la banque dépositaire 

La banque dépositaire est la Banque Cantonale Vaudoise (ci-après la BCV). La banque a été 
constituée par décret du Grand Conseil vaudois le 19 décembre 1845; sa durée est illimitée. 
La BCV est une société anonyme de droit public. Son siège social et sa Direction générale 
sont à la place St -François 14, 1001 Lausanne en Suisse. Elle peut avoir des filiales, 
succursales, des agences et des représentations. 

[ŀ ./± ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭŀ ǘşǘŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ōŀƴŎŀƛǊŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΦ /Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴŜ 
banque privée spécialisée dans la gestion de fortune, ainsi que trois sociétés de direction 
ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŦƻƴŘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ǎϥŞƭŝǾŜƴǘ Ł оΩфнт Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ƭŜ омΦмнΦнл24. 

2.2. Autres indications sur la banque dépositaire 

Plus de 175 ans d'expérience, près de 2000 collaborateurs, plus de 60 points de vente dans 
ƭŜ Ŏŀƴǘƻƴ ŘŜ ±ŀǳŘΤ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ /ŀƴǘƻƴŀƭŜ ±ŀǳŘƻƛǎŜ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴǉǳŜ 
universelle de proximité. A ce titre, elle contribue, dans les différentes régions du canton de 
±ŀǳŘΣ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǘ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 
ŘŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
de crédit hypothécaire du Canton; à cet effet, elle traite, pour son compte ou celui de tiers, 
toutes les opérations bancaires usuelles (article 4 LBCV et article 4 de ses Statuts). Elle 
ŜȄŜǊŎŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀƴǘƻƴ ŘŜ ±ŀǳŘΤ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
vaudoise, elle est habilitée à exercer ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ 9ƴ ǎŀ 
qualité de banque cantonale, elle a pour mission notamment de porter une attention 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎŀƴǘƻƴŀƭŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Řǳ 
développement durable fondés sur des critères économiques, écologiques et sociaux. 

La banque dépositaire peut confier la garde de la fortune du fonds à un tiers ou à un 
ŘŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ƎŀǊŘŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ 
soit ainsi assurée. Pour ce qui est des instruments financiers, leur garde ne peut être confiée 
ǉǳΩŁ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ƻǳ ŘŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΦ Cŀƛǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Ł ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƭŀ 
garde impérative en un lieu où la délégation à un tiers ou à un dépositaire central de titres 
soumis à surveillance est impossible, notamment en r aison de prescriptions légales 
contraignantes ou des modalités du produit de placement. La garde par un tiers ou un 
ŘŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŀ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ǉǳŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘŜǎ 
titres déposés, mais seulement copropriétaire. Par ailleurs, si les dépositaires tiers ou 
centraux ne sont pas soumis à surveillance, ils ne peuvent satisfaire aux exigences 
organisationnelles imposées aux banques suisses.  

[ŀ ōŀƴǉǳŜ ŘŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ ǊŞǇƻƴŘ Řǳ ŘƻƳƳŀƎŜ ŎŀǳǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊƻǳǾŜ 
ŀǾƻƛǊ ǇǊƛǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƘƻƛȄΣ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ŎƻƳƳŀƴŘŞǎ 
par les circonstances.  

La banque dépositaire est enregistrée auprès des autorités fiscales américaines en tant 
qu'institution financière étrangère soumise au reporting selon le modèle 2 de l'accord 
intergouvernemental (Reporting Model 2 FFI) au sens des sections 1471-1474 du US 
Internal Revenue Code (Foreign Account Tax Compliance Act, y compris les décrets y 
relatifs, « FATCA »). 

3  Informations concernant des tiers  

3.1  Domicile de paiement     

Banque Cantonale Vaudoise, Pl. St-François 14, CH ς 1001 Lausanne 
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3.2  Distributeurs  

La direction de fonds peut confier la distribution du fonds immobilier à des distributeurs 
au sens de la loi fédérale sur les placements collectifs de capitaux (LPCC) du 23 juin 
2006. 

3.3  Société  ŘΩŀǳŘƛǘ   

PricewaterhouseCoopers SA, Pully.  

 3.4  Experts chargés des estimations    

!ǾŜŎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ de fonds a mandaté les experts 
indépendants suivants pour réaliser les estimations: 

Wüest Partner SA Personnes responsables: M. Pascal Marazzi-de Lima et 
M. Vincent Clapasson  

CBRE (Geneva) SA,  Personnes responsables : M. Yves Cachemaille et M. 
Sönke Thiedemann 

Les experts chargés des estimations se distinguent par leur expérience forte de plusieurs 
ŀƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻƴŘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ ǎǳƛǎǎŜǎΦ   

[ΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǇŀǊŦŀƛǘŜ Řǳ ƳŀƴŘŀǘ Ŝǎǘ ǊŞƎƭŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ mandat entre la direction de 
fonds et les experts chargés des estimations. 

Les critères de durabilité pour les projets de construction et les constructions ainsi que le 
ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ peuvent être définis en collaboration avec un bureau 
ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ou d'autres experts en la matière. 

4  Autres informations  

4.1  Remarques utiles  

Numéro de valeur   122 528 569 

ISIN     CH1225285696 

Cotation   aucune  

±ŀƭŜǳǊ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ  CHF 100 

Exercice comptable   du 1er janvier au 31 décembre. Le premier exercice 
clôturera au 31 décembre 2023.  

Unité de compte   Franc suisse (CHF)  

Parts  les parts ne sont pas émises sous forme de titres, mais 
sont comptabilisées.  

Utilisation du résultat   distribution du résultat dans les quatre mois qui suivent 
ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 

Organisation du marché des  

parts La Banque dépositaire annonce systématiquement les 
ƻǊŘǊŜǎ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŀŎƘŀǘǎΣ ŘΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƴǘŜΣ 
à la Direction, en mettant à disposition un point de 
contact pour les investisseurs et en tenant un inventaire 
des ordres qui lui sont transmis. La Banque dépositaire 
ƳŜǘǘǊŀ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όζ ōŜǎǘ ŜŦŦƻǊǘ ηύΣ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
ŀǾŜŎ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴΣ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭ ǘŜƴŜǳǊ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ƳŀƴŘŀǘŞ 


